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Séance  
du Conseil communal  

Oui 

Abstention 

Non 

01.08.2024

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 
21.06.2024

Après rectification d’une erreur matérielle, le Conseil communal, à 

l’unanimité des voix des membres présents, approuve le compte- 

rendu de la séance du 21 juin 2024.

2. Projet d’implémentation d’un concept énergétique  
communal (dans le cadre du Pacte Climat 2.0.)

Après présentation du concept énergétique par le conseiller climat de 

la Commune assisté de la représentante de l’Agence Energie Luxem-

bourg, le Conseil communal, avec huit voix favorables (le conseiller 

Welu ayant ponctuellement quitté la séance), décide d’approuver le 

concept énergétique mentionné sous rubrique et le devis y afférent 

établi à hauteur de 40.625 euros.

3. Projet de mise en place de mesures d’apaisement  
de trafic, rue de Nospelt à Goeblange 

Après présentation des mesures prévues et suivant échanges, le 

conseil communal décide avec 8 voix favorables contre 1 abstention 

(conseiller Kemp) d’approuver les mesures soumises au vote, ceci 

pour un montant total établi à 31.000 euros.

4. Projet d’adaptation ponctuelle du règlement général de 
circulation 

Après présentation des mesures prévues et suivant échanges, le 

conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver les adaptations ponctuelles apportées au  

règlement général de circulation

5. Projet "Smartmetering" (système de lecture à distance 
des compteurs d'eau)

Sur base des recommandations de l’Administrations de la Gestion de 

l’Eau le Collège échevinal propose l’acquisition du système de lecture 

à distance des compteurs d’eau.

Ce système est une suite d’applications permettant de relever les 

compteurs à distance sur tablette ou smartphone. Ces applications 

sont conçues pour l’installation et la relève des compteurs, ainsi que la 

configuration et la maintenance. 

L’installation de ce système permettra d’avoir une motorisation du  

réseau d’eau potable plus efficace

Après échanges de points de vue, le conseil communal décide, à l’una-

nimité des voix des membres présents, d’approuver les adaptations 

apportées au système de lecture à distance des compteurs d'eau, ceci 

(dans une première phase) pour un montant de 28.000 euros.

6. Projet d’aménagement d'un pare-soleil dans la cour de 
l'école

Après discussions, le conseil communal décide, à l’unanimité des 

voix des membres présents, d’approuver le projet d’acquisition d’un 

pare-soleil orienté pour la cour en laissant à la discrétion du Collège 

des Bourgmestre et échevins le choix de s’assurer de la variante la plus 

qualitative entre les deux versions proposées.

7. Projet de mise en place de distributeurs de crème solaire 
– approbation

Après des échanges contradictoires, le conseil communal décide, à 

l’unanimité des voix des membres présents, d’approuver le projet de 

mise en place de distributeurs de crème solaire (location de 6 distri-

buteurs automatisés sur une période déterminée pour un montant de 

13.200 euros)

8. Travaux de rénovation complexe scolaire – vote crédit 
supplémentaire – 

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver le crédit supplémentaire requis aux travaux de 

rénovation (implémentation vestiaires et rénovation/assainissement 

des sanitaires), travaux prévus pour un montant total de quelques 

32.500 euros.

9. Acquisition de podiums mobiles pour manifestations 
communales – approbation

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver un crédit de 25.000 euros, pour l’acquisition de 

podiums mobiles et d’une bâche requise pour leur stockage. 
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Présences: 

Wirth Daniel, Bourgmestre   Welu Norbert, Andrich Mary-Jo, Échevins

De Oliveira Kevin, Yves Weyland, Vanessa Fernandes Cavaco, Eugène Kemp,  
Fernandez Ramos Jessica, Bodenröder Jens, Conseillers

Lecoq Patrick, Secrétaire communal

Absent excusé:  /

10. Acquisition d’un véhicule de service 

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres 

présents, d’approuver l’acquisition d’un véhicule de service (de type 

Renault Mégane pour un devis établi à hauteur de quelques 44.000 

euros.

11. Vente de matériel roulant – approbation modalités 

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver les modalités de vente de matériel roulant  

appartenant à la Commune.

12. Projet de lotissement portant sur une parcelle sise rue 
des Champs à Koerich (N° cadastral 969/5191 section A de 
Koerich)

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver le projet de lotissement mentionné sous  

rubrique.

13. Projet de lotissement conc. un terrain sis Windhof, 
croisement rue d'Arlon et rue de l'Industrie (parcelles  
cadastrées sous les N°1240/1896 et 1240/1898)

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver le projet de lotissement mentionné sous  

rubrique.

14. Confirmation règlement temporaire de circulation  
portant création de trois emplacements de stationnement 
avec disque rue Principale à Goeblange

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, et après avoir convenu d’une modification ponctuelle (durée 

de stationnement de 4 Vs 2 heures) d’approuver le règlement tempo-

raire portant création de trois emplacements de stationnement avec 

disque rue Principale à Goeblange.

15. Confirmation règlement temporaire de circulation à 
Koerich, rue du Moulin entre la maison n° 30 et l’intersection 
de la rue du Moulin avec la rue de Septfontaines (CR105)

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver le règlement temporaire mentionné sous 

rubrique.
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Objet Montant forfaitaire Inscriptions max. Inscriptions min.

1.1. Salsa 120€ 25 10

1.2. Bodyfit 120€ 25 10

1.3. Babyturnen 60€ 25 10

1.4 Outdoor - Functional Fit 120€ 10 5

1.5 Mental - Gesondheet 60€ 20 15

1.6 Yoga 120€ 8 5

1.7 EIM (entraînement intégral de la 
mémoire)

60€ 10-12 5

1.8 Cours de luxembourgeois 150€ - 6

16. Règlement-taxe fixant les droits d’inscription aux cours pour adultes – adaptation –

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres présents, d’approuver le règlement-taxe modifié  

fixant les  les droits d’inscription aux cours pour adultes conformément à ce qui suit, en l’occurrence :

9x
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17. Cours pour adultes – validation contrats des chargés 
de cours

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver les contrats des chargés de cours soumis à son 

approbation (signalons que le conseiller Welu a quitté la séance pour 

le vote concernant les cours de à son approbation (signalons que le 

conseiller Welu a quitté la séance pour le vote concernant les cours 

de Yoga)

18. Commission de Surveillance de l’Enseignement musical 
(« Regional Museksschoul Westen ») – remplacement d’un 
délégué

Faisant suite à la démission de Mme Fernandez Ramos Jessica (pour 

des raisons professionnelles/personnelles), et sur proposition du  

collège échevinal, le Conseil communal décide de  nommer Mme  

Monique Cloos en lieu et place de la conseillère démissionnaire comme 

délégué à la commission de surveillance de l’enseignement musical de 

la « Regional Museksschoul Westen »

19. Résiliation de la la convention déterminant les  
modalités d’accès et d’utilisation de l’application 
 « Closer » - approbation – 

Le conseil communal décide, avec 8 voix favorables contre 1 abstention 

(conseiller Weyland) d’approuver la résiliation de la la convention déter-

minant les modalités d’accès et d’utilisation de l’application « Closer » 

opérée par le Collège des Bourgmestre et échevins.

20. Création d’un poste d’artisan-jardinier 

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, de créer un poste de jardinier afin de palier à la défection 

momentanée sur ce poste.

21. Compromis de vente entre la société à responsabilité 
limitée LONGCHAMP S.à r.l. et la Commune de Koerich – 
approbation – 

Après explications et échanges de points de vue, le conseil communal 

décide, à l’unanimité des voix des membres présents, d’approuver le 

compromis de vente mentionné sous rubrique. 

22. Vente ACKoerich-Jungbluth-Thill – approbation-

Le conseil communal décide, à l’unanimité des voix des membres  

présents, d’approuver le compromis initial ainsi que l’acte 

N°13.345/2024 entre l’Administration Communale et Mme Eveline  

Patrice Jungblut, acte daté du 30 juillet 2024 et passé par-devant Me 

Hames, notaire ayant élu résidence à Mersch.

23. Rapports et informations

Monsieur le Bourgmestre informe les conseillers sur l’avancée des 

dossiers en cours, projets à venir et les réunions programmées par le 

Collège échevinal avec les différentes instances concernées.

FIN DE LA SÉANCE
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PROTECTION CONTRE LES CAMBRIOLAGES 
DURANT LES MOIS D’HIVER

Pour plus d’informations et de conseils, renseignez-vous gratuitement  
auprès du service de prévention de la Police : 

les mois d’automne et d’hiver sont plus propices à des cambriolages en raison de la tombée avancée de la nuit et 
de la visibilité plus réduite. Dans ce contexte, la Police tient à rappeler qu’une bonne sécurisation mécanique de 
la maison, un système d’alarme, mais aussi la vigilance individuelle diminuent considérablement le risque d’être 
victime d’un cambriolage.

CONSEILS ET COMPORTEMENT PRÉVENTIF
Adoptez les bons réflexes : 

•  Fermez systématiquement à clé vos portes extérieures, vos 
fenêtres et porte du garage, même en cas de courte absence.

•  Activez toujours votre système d’alarme, même lors d’une courte 
absence.

•  Éclairez votre domicile en fin de journée à l’aide d’une minuterie 
automatique.

•  informez vos voisins si vous êtes absents pendant une période 
plus longue.

•  Signalisez à la Police toute personne ou voiture suspecte.

SAVIEZ-VOUS QUE… ?
en moyenne, la durée d’un cambriolage ne dépasse pas 5 à 10 minutes (effraction et fouille de l’habitation). les 
cambriolages peuvent aussi bien avoir lieu durant la journée que pendant la nuit. 

en principe, un cambrioleur ne cherche pas la confrontation avec l’habitant et fuit lorsqu’il remarque que celui-
ci l’a aperçu. Néanmoins, si l’habitant constate qu’un cambriolage est en cours, il est déconseillé d’affronter le 
cambrioleur de manière directe. Alertez plutôt la Police et signalez au cambrioleur qu’il n’est pas passé inaperçu, 
par exemple en faisant du bruit, en criant ou en allumant l’éclairage.

QUE FAIRE… ?
Si vous avez été victime d’un cambriolage, contactez immédiatement la Police au numéro 
d’appel d’urgence 113 et attendez l’arrivée des agents. Ne touchez à rien, ne jetez, ne 
rangez et ne nettoyez rien sur le lieu du crime afin de ne pas détruire des traces qui 
peuvent être importantes lors de l’enquête. 

SERVICE NATIONAL DE PRÉVENTION DE L A CRIMINALITÉ

prevention@police.etat.lu(+352) 244 24 40 33


